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Lettre datée du 7 juin 2001, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent
de la Sierra Leone auprès de l’Organisation des Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le
texte d’un communiqué publié à l’issue d’une réunion entre le Président Lansana
Conté de la République de Guinée et le Président Ahmad Tejan Kabbah de la Répu-
blique de Sierra Leone, qui a eu lieu à Pamelap le dimanche 3 juin 2001 (voir an-
nexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent

(Signé) Ibrahim M. Kamara
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Annexe à la lettre datée du 7 juin 2001, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent
de la Sierra Leone auprès de l’Organisation des Nations Unies

Communiqué publié à l’issue d’une réunion
entre le Président Lansana Conté de la République de Guinée
et le Président Ahmad Tejan Kabbah de la République
de Sierra Leone, tenue à Pamelap le dimanche 3 juin 2001

S. E. le général Lansana Conté, Président de la République de Guinée, et
S. E. Ahmad Tejan Kabbah, Président de la République de Sierra Leone, se sont ren-
contrés le 3 juin 2001, à Pamelap, ville située à la frontière entre la Sierra Leone et
la Guinée. Ils se sont également rendus dans les zones frontalières des deux pays, de
sorte que l’un et l’autre chef d’État puissent faire le point de la situation en matière
de sécurité dans leurs villes frontalières respectives et inspecter leurs troupes qui
sont déployées le long de leur frontière commune.

Ils ont constaté avec satisfaction que leurs forces armées respectives contrô-
laient parfaitement leurs positions le long de la frontière et que la sécurité était dû-
ment assurée dans les zones visitées. Ils sont convenus de rouvrir la route reliant
Freetown à Conakry dès que des dispositions auraient été prises pour permettre un
contrôle rigoureux des voyageurs, afin que la sécurité qui règne désormais dans les
districts frontaliers des deux pays soit maintenue.

Le Président Tejan Kabbah a fait savoir à son homologue guinéen qu’à la suite
de la réunion d’Abuja tenue le 2 mai 2001 en vue d’examiner l’Accord de cessez-le-
feu pour la Sierra Leone, un comité conjoint chargé du désarmement, de la démobi-
lisation et de la réinsertion, regroupant des représentants de la Mission des Nations
Unies en Sierra Leone (MINUSIL), du Gouvernement sierra-léonais et du Revolu-
tionary United Front (RUF) avait été mis sur pied.

À l’issue d’une réunion du comité tenue à Freetown le 25 mai 2001, les mem-
bres du comité étaient convenus de commencer les activités de désarmement à Kam-
bia et à Port Loko. Le Président Tejan Kabbah a indiqué à son homologue guinéen
que cette phase des opérations de désarmement s’était achevée avec succès. Le RUF
et les Forces de défense civile avaient livré un grand nombre d’armes et de muni-
tions. Le RUF avait aussi remis à la MINUSIL quelque 600 enfants qui avaient été
enlevés. Il avait en outre remis à la MINUSIL une grande quantité d’armes et autres
équipements qu’il avait dérobés au Groupe de contrôle de la Communauté économi-
que des États de l’Afrique de l’Ouest (ECOMOG) et à la MINUSIL.

Lors d’une deuxième réunion du comité conjoint, qui a eu lieu à Magburaka
(Sierra Leone) le 2 juin 2001, les parties ont examiné de nouveaux plans de désar-
mement et sont convenues de poursuivre le processus en cours dans les districts de
Kono et de Bonthe simultanément durant le mois de juin 2001. Le processus entamé
dans le district de Port Loko se conclura également par une opération de désarme-
ment à Lunsar.

Le Président Lansana Conté s’est félicité de ces récents progrès, et a exprimé
l’espoir qu’ils se poursuivraient et que les deux Présidents ne fléchiraient pas dans
leur détermination à rétablir la paix et la sécurité dans la sous-région.
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Les deux chefs d’État se sont déclarés satisfaits des sanctions imposées à
l’encontre du Gouvernement libérien et ont invité la communauté internationale à
appliquer des sanctions plus rigoureuses si ce gouvernement continuait d’ignorer les
appels lancés par elle pour qu’il cesse de favoriser l’instabilité dans la sous-région.

Les deux chefs d’État se sont félicités des efforts faits par le Gouvernement
guinéen pour offrir hospitalité et assistance aux réfugiés, ainsi que des mesures qu’il
avait prises en vue de permettre leur rapatriement dans leurs pays d’origine respec-
tifs.

Les deux chefs d’État ont en outre lancé un appel à la communauté internatio-
nale pour qu’elle apporte son concours en vue de faciliter le rapatriement et la ré-
installation des réfugiés et des personnes déplacées des deux pays.

Les deux chefs d’État sont enfin convenus de se rencontrer périodiquement en
vue d’harmoniser leurs positions et leurs efforts visant à rétablir une paix durable
dans leurs pays et dans la sous-région.


